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REVISION DU PLU DE LA VILLE DE BONDOUFLE 

Objet et date Compte-rendu réunion publique du 06/06/2017 

Présentation du diagnostic et des orientations du PADD du PLU 

 

Relevé de débat 

 
1. Retours sur le diagnostic et éléments de contexte 

M. Le Maire précise certains éléments de diagnostic, notamment sur le projet du Grand Parc :  

 la tranche B du projet du Grand Parc représente environ 250 logements, et permettra de réajuster le % 
de logements sociaux sur la commune ; 

 La chaufferie Biomasse sera alimentée par des plaquettes forestières ; 

 Le projet intègre la mise en place de points d’apport volontaire ; 

 Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle. 

 

2. Débat suite à la présentation  

- Q : « Il y a effectivement de nombreux espaces verts à proximité de la ville, toutefois nous ne pouvons 
pas en profiter, notamment le Bois St Eutrope. D’autant plus que les déplacements deviennent de plus 
en plus difficiles pour une partie de la population vieillissante. Il faut que la ville mène des actions pour 
profiter de ces espaces verts, notamment sur la coulée verte » 

R : « Nous partageons vos idées, en particulier sur les difficultés à accéder au Bois St Eutrope. Des actions seront 
menées sur la coulée verte comme la construction d’un kiosque ou d’aires de jeux. » 

- Q : « Vous aviez évoqué 1 500 logements à l’origine, il est aujourd’hui annoncé 2 200 logements à 
l’horizon 2027. » 

R : « Les 2 200 logements intègrent les constructions déjà réalisées ainsi que les projets tels que la maison 
intergénérationnelle. Toutefois il est compliqué d’afficher un nombre de logements à construire, il est préférable 
de parler de surface de plancher par exemple pour le projet du Grand Parc. » 

- Q : « Qu’est-ce que la trame bleue ? » 

R : « Cela correspond à la gestion de l’eau, aux points d’eaux, aux noues, etc. » 

- Q : « Concernant le projet de PADD qui sera débattu en conseil municipal, vous annoncez la nécessité de 
construire des petits logements, mais est ce que les personnes âgées souhaitent réellement ces 
logements ? Vous parlez d’équipements mutualisés, quel est le projet ? Vous n’évoquez pas le problème 
de stationnement lié à la création de nouveaux équipements ? Vous prévoyez une crèche dans le projet 
du Grand Parc ? » 

R : « Concernant l’offre en petits logements, 60% des arrivants dans la tranche A du Grand Parc sont des habitants 
de Bondoufle. Ces logements répondent donc à une demande sur la ville. 

Concernant les équipements, la médiatheque profitera à l’ensemble de l’agglomération, et sera livrée d’ici fin 
2019. Il s’agit bien de regrouper des équipements pour une offre plus qualitative et rentable. » 

- Q : « Qu’en est-il du projet de maison médicale ? » 

R : « C’est une maison privée. La ville a menée de nombreuses démarches pour trouver de médecins généralistes. 
Nous sommes même prêts à acheter un appartement pour faciliter l’arrivée d’un médecin. » 
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- Q : « Qu’en est-il des dents creuses identifiés dans les documents du PLU ? le centre technique municipal 
va-t-il être déplacé ? » 

R : « Non il ne sera pas déplacé. » 

- Q : « Quels sont les effets de la révision ? est-ce que cela signifiera le redécoupage des zones ? et la 
redéfinition des règles ? » 

R : « Oui certaines règles seront redéfinies, notamment en ce qui concerne le stationnement et pour préserver les 
espaces verts. Certaines évolutions du code de l’urbanisme seront à prendre en compte. » 

- Q : « Qu’est-ce qu’une ZNIEFF ? «  

R : « Une Zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique » 

- Q : « Vous parlez de trame bleue, et des canaux.. dans le Grand Parc, une infiltration à la parcelle est 
prévue. Comment les canaux vont-ils être alimentés ? » 

R : « il s’agira notamment de faire vivre le Ru de l’écoute s’il pleut » 

- Q : « Un projet de téléphérique est prévu quasiment en limite de Bondoufle, pourrait-on en profiter sur 
la ville ? » 

R : « Les échanges et les discussions pour un projet commun sont difficiles. » 

- Q : « Où va passer le transport en site propre ? » 

R : « Il est prévu jusqu’au bout du Parc, il faudra voir avec la ville de Plessis Paté pour son développement en 
dehors des limites communales. En ville il passera en bus normal puis en site propre à partir de la salle des fêtes. » 

- Q : « Quel emplacement pour les gens du voyage ? » 

R : « Vers la sortie de la francilienne qui part du Ris Orangis. » 

- Q : « Qu’en est-il de la fibre optique ? » 

R : « Nous avons enfin eu une réunion avec SFR, les travaux ont commencés, nous espérons une finalisation pour 
fin 2018. » 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_naturelle_d%27int%C3%A9r%C3%AAt_%C3%A9cologique,_faunistique_et_floristique
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REVISION DU PLU DE LA VILLE DE BONDOUFLE 

Objet et date Compte-rendu de la réunion publique du 18/02/2019 

Présentation des Orientations d’Aménagement et de Programmation, du règlement 

et du zonage  

 

Relevé de débat 

 

Débat suite à la présentation  

- Q : « Les hauteurs de la zone 2AU ne sont pas règlementées, comment cela se fait-il ? » 

R : « Cette zone ne comporte pas de hauteur maximale car elle constitue un secteur destiné à de l’urbanisation à 
long terme. Ce n’est qu’au terme d’une révision du PLU que la zone fera l’objet de règles plus précises, dont la 
hauteur. » 

- Q : « Pourriez-vous apporter des précisions supplémentaires sur la programmation du secteur Bois-
Bailleul ? » 

R : «  Ce secteur, déjà présent au PLU précédent a vocation à accueillir un site pour les transports en communs. Il 
est également rappelé que cette zone était autrefois plus large et englobait une partie de la zone agricole au sud. 
La révision du PLU permet aujourd’hui de préserver cette dernière. »   

- Q : « La zone 2AU est intégrée dans l’OAP Grand Parc, alors qu’elle est règlementée différemment de la 
zone 1AU. De plus, cette zone étant aujourd’hui une zone agricole, il est regrettable que la Ville n’ait pas 
choisi de la maintenir, de réaliser un projet économique en lien avec la profession agricole ou au moins 
d’afficher sa volonté de ne plus étendre les zones d’activités. »    

R : « Au sujet du développement des zones d’activités, il est rappelé que pendant longtemps un plan d’exposition 
au bruit (PEB) se trouvait sur une partie de la commune et empêchait ainsi les possibilités de développement de 
l’habitat. En accord avec les communes limitrophes, il a donc été choisi à l’époque de développer l’activité sur la 
ville de Bondoufle. Aujourd’hui, ce PEB étant levé, il est possible de développer différemment la commune.  

Concernant l’urbanisation de cette zone, elle représente un projet au long terme, il n’est donc pas prévu de 
construction pour le moment. C’est en effet la révision du PLU qui permettra l’ouverture à l’urbanisation. De plus, 
si le projet ne voit pas le jour au bout de 9 ans, la zone 2AU tombe et repasse en zone agricole.  

Sur le fait que la zone fasse partie de l’OAP Grand Parc, il est rappelé que les zones du plan de zonage et les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation sont deux outils différents. La zone 2AU comporte ses propres 
règles, différentes de la zone 1AU, alors que l’Orientation d’Aménagement et de Programmation vise à apporter 
des indications d’aménagement à suivre dans un rapport de compatibilité et non de conformité comme le 
règlement. Toutefois nous notons la nécessité de faire apparaitre ce secteur de projet à long terme d’une manière 
différente sur l’OAP pour le distinguer du reste du projet du Grand Parc. 

- Q : «  Il serait souhaitable que le zonage général affiche la présence des nouvelles constructions situées 
sur le secteur du Grand Parc. » 

R : « La couche cadastrale du zonage sera mise à jour si les données sont disponibles. » 

 




